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L'article 8, paragraphe 3, du règlement 
n° 40/94 sur la marque communautaire, 
aux termes duquel, sur opposition du 
titulaire de la marque, une marque est 
refusée à l'enregistrement lorsqu'elle est 
demandée par l'agent ou le représentant du 
titulaire, en son propre nom et sans le 
consentement du titulaire, lequel doit être 
clair, précis et inconditionnel, tend à éviter le 
détournement d'une marque par l'agent du 
titulaire de celle-ci, l'agent pouvant exploiter 
les connaissances et l'expérience acquises 
durant la relation commerciale l'unissant 
audit titulaire et, partant, tirer indûment 
profit des efforts et de l'investissement que le 
titulaire de la marque aurait lui-même 
fournis. 

En cas de changement de titulaire de la 
marque entre le jour où le consentement a 
été donné et celui où la demande d'enregis
trement de la marque a été opérée, il 
appartient à l'Office de l'harmonisation dans 
le marché intérieur (marques, dessins et 
modèles) d'examiner si le consentement a 
survécu audit changement et si, au jour de la 
demande d'enregistrement de la marque, le 
nouveau titulaire demeurait ou non lié par ce 
consentement. 

(cf. points 38, 40, 49, 50) 
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